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Prescriptions techniques applicables aux déversements d'eaux usées assimilées 
domestiques (Cf. article 2.2 du règlement du service d’assainissement collectif) 

 
 
Ce sont les déversements pour lesquels les pollutions de l'eau résultent principalement de la satisfaction 
de besoins d'alimentation humaine, de lavage et de soins d'hygiène des personnes physiques utilisant 
les locaux desservis ainsi que de nettoyage et de confort de ces locaux relatifs à l'exercice des activités 
identifiées ci-dessous conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Ces déversements ne définis comme non-domestique et ne nécessitent pas l'établissement d'une 
autorisation de déversement telle que visée à l'article L1331-10 du code de la Santé Publique : 
 
- activités de commerce de détail, c'est-à-dire de vente au public de biens neufs ou d'occasion 

essentiellement destinés à la consommation des particuliers ou des ménages ; 
- activités de services contribuant aux soins d'hygiène des personnes, laveries automatiques, 

nettoyage à sec de vêtements, coiffure, établissements de bains-douches ; 
- activités d'hôtellerie, résidences de tourisme, camping et caravanage, parcs résidentiels de loisirs, 

centres de soins médicaux ou sociaux pour de courts ou de longs séjours, congrégations religieuses, 
hébergement de militaires, hébergement d'étudiants ou de travailleurs pour de longs séjours, centres 
pénitenciers ; 

- activités de services et d'administration pour lesquelles les pollutions de l'eau résultent principalement 
des besoins visés à l'article R.213-48-1 du code de l'environnement ; 

- activités de restauration, qu'il s'agisse de restaurants traditionnels, de self-services ou 
d'établissements proposant des plats à emporter ; 

- activités d'édition à l'exclusion de la réalisation des supports ; 
- activités de production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision, 

d'enregistrement sonore et d'édition musicale, de production et de diffusion de radio et de télévision, 
de télédiffusion, de traitement, d'hébergement et de recherche de données ; 

- activités de programmation et de conseil en informatique et autres services professionnels et 
techniques de nature informatique ; 

- activités administratives et financières de commerce de gros, de poste et de courrier, de services 
financiers et d'assurances, de services de caisses de retraite, de services juridiques et comptables, 
activités immobilières ; 

- activités de sièges sociaux ; 
- activités de services au public ou aux industriels comme les activités d'architecture et d'ingénierie, 

activités de contrôle et d'analyses techniques, activités de publicité et d'études de marché, activités 
de fournitures de contrats de location et de location bail, activités de service dans le domaine de 
l'emploi, activités des agences de voyage et des services de réservation ; 

- activités d'enseignement ; 
- activités de services d'action sociale, d'administrations publiques et de sécurité sociale, ainsi que les 

activités administratives d'organisations associatives et d'organisations ou d'organismes 
extraterritoriaux ; 

- activités pour la santé humaine, à l'exclusion des hôpitaux généraux et spécialisés en médecine ou 
chirurgie ; 

- activités de services en matière de culture et de divertissement, y compris les bibliothèques, archives, 
musées et autres activités culturelles ; 

- activités d'exploitation d'installations de jeux de hasard ; 
- activités sportives, récréatives et de loisirs ; 
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- activités des locaux permettant l'accueil de voyageurs. 
 
Le propriétaire a droit, à sa demande, au raccordement au réseau public de collecte dans la limite des 
capacités de transport et d'épuration des installations existantes ou en cours de réalisation et sous 
réserve : 
 
- de la mise en place d'un ouvrage de prétraitement le cas échéant. Le (ou les) dispositif(s) de 

prétraitement doivent être en permanence maintenus en bon état de fonctionnement. Ces dispositifs 
doivent être vidangés chaque fois que nécessaire. Les usagers doivent pouvoir justifier au service 
d’assainissement collectif des eaux usées du bon état d'entretien de ces installations notamment en 
tenant à disposition les bordereaux de suivi et d'élimination des déchets générés par ces dispositifs. 

- d'une gestion adaptée (en terme de stockage, de collecte, d'élimination et de traçabilité) des déchets 
générés par l'activité et particulièrement des DTQD (Déchets Toxiques en Quantités Dispersées) dont 
le rejet au réseau public de collecte est strictement interdit. Les bordereaux de suivi et d'élimination 
de ces déchets doivent être tenus à disposition du service d’assainissement collectif des eaux usées.  

 
Sans que cette liste soit limitative, les prescriptions par activité sont précisées dans le tableau ci-après : 
 

Activités Prescriptions 

Restauration (concerne les restaurants 
traditionnels, self-services, établissements 
délivrant des plats à emporter ainsi que tout 
établissement au sein duquel existe une activité 
de restauration collective (ex : au sein 
d'entreprises, de collectivités, d'hôtels, 
d'établissements scolaires, de maisons de retraite, 
établissements de soins…). 
Activités artisanales de charcutier, traiteur, 
boucher, tripier, boulanger, pâtissier, chocolatier, 
poissonnier, épicier, crémier, fromager. 

Séparateur à graisses NF obligatoire, quel que soit 
le volume d'activité, pour le traitement des eaux 
usées issues de l'activité avant de rejoindre le 
réseau public de collecte d'eaux usées ou unitaire. 
Selon le cas, cet ouvrage peut être complété en 
amont par un séparateur à fécules et/ou un 
débourbeur et/ou un dégrillage. 
Les huiles usagées alimentaires doivent être 
stockées dans des bacs étanches et sur rétention 
puis éliminées par une société spécialisée. 

Nettoyage à sec de vêtements Les boues/résidus de percholoroéthylène doivent 
être stockés dans des bacs étanches et sur 
rétention puis éliminés par une société spécialisée. 

Activités d'enseignement (particulièrement 
enseignements techniques, professionnels…) 

Les DTQD (produits chimiques, fluide d'usinage, 
huiles de vidange…) doivent être stockés dans 
des bacs étanches et sur rétention puis éliminés 
par une société spécialisée. Selon les cas, un 
ouvrage de prétraitement des effluents issus de 
l'activité peut être nécessaire (ex : dispositif de 
neutralisation…). 

Activités de contrôle et d'analyses techniques (à 
l'exclusion des professionnels de l'automobile) : 
• Cas des laboratoires d'analyses environnemen-
tales 
 
 
 
• Cas des laboratoires d'analyses médicales 

 
 
• Les produits chimiques usagés, les réactifs 
utilisés et des échantillons doivent être stockés 
dans des bacs étanches et sur rétention puis 
éliminés par une société spécialisée. 
 
• Obligation de récupération des déchets d'activité 
de soins à risques infectieux, déchets radioactifs, 
produits chimiques puis d'élimination par une 
société spécialisée. 

Activités Prescriptions 

Activités pour la santé humaine : 
• Cas des cabinets dentaires 

 
• Les effluents liquides contenant des résidus 
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• Cas de l'imagerie médicale (radiologie : 
Traitement et développement des surfaces 
photosensibles à base argentique) 

d'amalgames dentaires doivent transiter par un 
séparateur d'amalgame avant de rejoindre le 
réseau public de collecte des eaux usées. 
 
• Les chimies usagées (révélateurs, fixateurs) 
doivent être stockées dans des bacs étanches et 
sur rétention puis éliminées par une société 
spécialisée. 

Activités sportives, récréatives et de loisirs (à 
l'exclusion des piscines "publiques" nécessitant 
l'établissement d'une autorisation de déversement 
(Cf. articles du chapitre 3)) : 
• Cas du développement photographique : 
 
 
 
 
• Cas des piscines réservées à l'usage familial : 

 
 
 
 
• Les chimies usagées (révélateurs, fixateurs) 
doivent être stockées dans des bacs étanches et 
sur rétention puis éliminées par une société 
spécialisée vers une filière adaptée. 
 
• Arrêt de la désinfection au minimum 48 h avant la 
vidange sur le terrain de l'usager. Le rejet des 
eaux de vidange vers le réseau public de collecte 
des eaux usées est interdit. Le rejet des eaux de 
lavage (filtres, bassin…) vers le réseau public 
d'eaux est interdit. 

 


